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ARRETE n° 649 CM du 21 mai 2012 fixant les modalités et le programme 
des épreuves des concours de recrutement des cadres de santé de catégorie A 
de la fonction publique de la Polynésie française.
NOR : DRH1200667AC

(JOPF du 24 mai 2012, n° 21 NC, p. 3152)
Modifié par :
-
Arrêté n° 2391 CM du 21 novembre 2018 ; JOPF du 27 novembre 2018, n° 95, p. 23002
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Le Président de la Polynésie française,
Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique,
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-215 AT du 14 décembre 1995 modifiée portant statut général de la fonction publique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2010-2 APF du 28 janvier 2010 portant statut particulier du cadre d'emplois des cadres de santé ;
Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 21 mai 2012,

Arrête :

TITRE 1er - Condition d'accès

Article 1er.— Le concours d'accès au grade d'infirmier cadre de santé, d'infirmier de bloc opératoire cadre de santé, d'infirmier anesthésiste cadre de santé, de puéricultrice cadre de santé, de kinésithérapeute cadre de santé, d'ergothérapeute cadre de santé, de psychomotricien cadre de santé, d'orthophoniste cadre de santé, de diététicien cadre de santé, de pédicure-podologue cadre de santé, d'orthoptiste cadre de santé, de manipulateur d'électroradiologie médicale cadre de santé, de préparateur en pharmacie cadre de santé et de technicien de laboratoire cadre de santé, est un concours externe sur titres ouvert aux candidats titulaires :
1°
Du diplôme de cadre de santé ou d'un titre ou diplôme permettant l'exercice de la profession sur le territoire français ;

2°
De l'un des diplômes ou titres requis pour être recruté dans l'un des cadres d'emplois régis par la délibération portant statut particulier des personnels infirmiers, la délibération portant statut particulier des personnels de rééducation, la délibération portant statut particulier des personnels médico-techniques de catégorie B.

En outre, les candidats doivent avoir exercé les fonctions correspondantes au diplôme visé au 2° du présent article, pendant au moins cinq ans à temps plein ou pendant une durée de cinq ans d'équivalent à temps plein, dans le cadre d'emplois concernés ou dans un établissement de soins, public ou privé, dans un établissement social ou médicosocial, public ou privé, dans un laboratoire d'analyse de biologie médicale ou dans un cabinet de radiologie.

TITRE 2 - Nature et programme des épreuves des concours

Art. 2.— Le concours comprend deux épreuves d'admission :
1°
Un entretien avec le jury chargé d'apprécier l'expérience professionnelle des candidats et leur aptitude à exercer la profession dans le cadre des missions remplies par les services, suivie d'une série de questions portant sur la connaissance de la Polynésie française, de ses institutions, de sa société, de son histoire, de sa culture et de son environnement ; au cours de cet entretien seront également jugées : la présentation, l'expression orale et la motivation du candidat (durée : 20 minutes, (remplacé, Ar n° 2391 CM du 21/11/2018, art. 21) « coefficient : 5 ») ;

2°
Un entretien facultatif en langue tahitienne portant sur un sujet d'ordre général (durée : 20 minutes, coefficient 2).
La note obtenue à l'épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en vue de l'admission que pour sa part excédant la note de 10 sur 20.
TITRE 3 - Organisation des concours

Art. 3.— Chaque session de concours fait l'objet d'une publicité au Journal officiel de la Polynésie française qui précise la date limite de dépôt des inscriptions, la date des épreuves, le nombre d'emplois de cadre de santé à pourvoir par domaine pour chaque concours et l'adresse à laquelle les candidatures doivent être déposées.
Art. 4.— La liste des candidats autorisés à prendre part aux épreuves orales d'admission est arrêtée par l'autorité qui organise le concours.

Les candidats sont convoqués individuellement.
Art. 5.— Les membres du jury sont nommés par arrêté du ministre chargé de la fonction publique.

Le jury comprend :
· le directeur des ressources humaines ou son représentant, président ;

· l'inspecteur général de l'administration de la Polynésie française ou son représentant ;

· le directeur de la santé ou son représentant ;
· le directeur du centre hospitalier de la Polynésie française, ou son représentant ;
· une personnalité qualifiée dans le domaine concerné par le recrutement ;

· un fonctionnaire appartenant au cadre d'emplois pour lequel le concours est ouvert ou à un cadre d'emplois d'une catégorie équivalente.
En cas de partage égal des voix, la voix du président du jury est prépondérante.

Art. 6.— A l'issue des épreuves d'admission, le jury établit par ordre de mérite, dans la limite des places mises à concours, la liste des candidats déclarés admis. Le cas échéant, le jury dresse la liste des candidats susceptibles d'être inscrits sur une liste complémentaire.

Art. 7.— Le ministre de l'économie, des finances, du travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la formation professionnelle, des réformes administratives et de la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 21 mai 2012.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l'économie, des finances,


du travail et de l'emploi,


Pierre FREBAULT.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


